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L’article UF10 relatif aux règles de hauteur des constructions est ajusté selon l’objectif de la procédure. 

 

 AVANT APRES 

Zone 
UF 

Article UF 10 – Hauteur maximale des 
constructions 
 
La hauteur maximale des constructions, 
mesurée à partir du point le plus haut du 
terrain naturel au pied de la construction 
jusqu’au faîtage de la toiture est fixé à 18 
mètres. 
  
Par ailleurs dans la zone UF la hauteur 
maximale des constructions à usage 
d’habitation admise, mesurée à partir du 
point le plus haut du terrain naturel au pied 
de la construction jusqu’au faîtage de la 
toiture est fixée à 6 mètres à l’égout du toit. 
 

Article UF 10 – Hauteur maximale des 
constructions 
 
La hauteur maximale des constructions, 
mesurée à partir du point le plus haut du 
terrain naturel au pied de la construction 
jusqu’au faîtage de la toiture est fixé à 30 
mètres. 
  
Par ailleurs dans la zone UF la hauteur 
maximale des constructions à usage 
d’habitation admise, mesurée à partir du 
point le plus haut du terrain naturel au pied 
de la construction jusqu’au faîtage de la 
toiture est fixée à 6 mètres à l’égout du toit. 
 

 


